
Charte des «     Jeunes Acrobates     » de Montaigu.

En tant que gymnaste vous vous êtes engagé(e) pour cette saison dans le secteur 
compétition afin de représenter l'AJA Montaigu, nous vous en remercions.

Cet engagement n'inclut pas seulement la participation à des compétitions mais 
aussi un investissement sportif rigoureux et dans la vie du club.

En tant que gymnaste vous vous engagez donc pour l'intégralité de la saison à :

- une participation sérieuse et régulière aux entraînements 

- une participation à la compétition interne et aux compétitions où vous serez 
engagés

- une attitude respectueuse vis à vis des cadres

- une participation à au moins une manifestation organisée par le club et/ou 
aide à l'entraînement (à partir des jeunesses/pupilles) et/ou engagement en tant
que juge (pour les aînés/adultes).

Par ailleurs en cas d'indisponibilité pour un entraînement,une compétition il 
vous est demandé de prévenir au plus tôt (coach, référent groupe).

Votre engagement en compétition dépendra du respect ou non de
cette charte.Les entraîneurs se réservent par ailleurs le droit de

changer la composition des groupes d'entraînement.

(Partie ci-dessous à signer et à remettre au  x   entraîneurs lors du premier
entraînement avec le certificat médical,sans remise de ces deux documents les

entraîneurs ne seront pas tenus de vous accepter en cours.)
------------------------------------------------------------------

Je  soussigné(e)  (nom/prénom).........................................  ,
inscrit(e) à l'AJA Montaigu dans la catégorie...........................
pour la saison 20..-20.. avoir bien pris connaissance de cette charte et
des engagements attendus, à ce titre je souhaite m'investir en tant que :

 bénévole à au moins une manifestation 

 aide à l'entraînement 

 juge (à partir de 16 ans)

Lu et approuvé  le ................ à .....................

Signature du gymnaste              


